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anneXe n°3 les PRescRiPtions aPPlicaBles aUX 
assimiles domestiQUes

Prescriptions spécifiques applicables aux établissements ayant des activités impliquant des 
utilisations de l’eau assimilables à des fins domestiques

1) Responsabilité de l’établissement

L’Établissement, même s’il est locataire des locaux dans lesquels il exerce ses activités, est 
responsable à ses frais de la surveillance et de la conformité de ses rejets au regard des 
prescriptions du présent règlement.

2) Respect des valeurs limites d’émissions

Les eaux usées provenant d’usages assimilées domestiques doivent notamment respecter 
les valeurs limites d’émission imposées ci-dessous pour être admises au réseau d’eaux 
usées :

Paramètres Valeur limite d’émission

Demande Chimique Organique (DCO) 2 000 mg/l

Demande Biologique en Oxygène à 5 jours (DBO
5
) 800 mg/l

Rapport DCO/DBO
5

3*

Azote global (NGL) 150 mg/l

Ammonium (Nh
4

+) 120 mg/l

Phosphore total (PT) 50 mg/l

Potentiel hydrogène (ph) 5,5 < ph < 8,5

Matières En Suspension (MES) 600 mg/l

Cadmium (Cd) 0,2 mg/l

Chrome (Cr) 0,5 mg/l

Cuivre (Cu) 0,5 mg/l

Mercure (hg) 0,05 mg/l

Nickel (Ni) 0,5 mg/l

Plomb (Pb) 0,5 mg/l

Zinc (Zn) 2 mg/l

Indices hydrocarbures 10 mg/l

Graisse (Substances Extractibles à l’hexane) 150 mg/l

Chlorures (Cl-) 500 mg/l

Sulfates (SO42-) 400 mg/l

*si la concentration en DCO est supérieure à 500 mg/l

Cette liste n’est pas exhaustive. Le gestionnaire du service public des eaux usées se réserve le 
droit de modifier les paramètres et les valeurs limite d’émission ou d’en ajouter.

En fonction de la capacité des ouvrages d’eaux usées, le gestionnaire du service public des 
eaux usées peut limiter les débits d’eaux rejetées.
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3) Mise en place d’ouvrage de prétraitement

Les eaux usées assimilées domestiques doivent être si nécessaire prétraitées afin de 
respecter les valeurs limites d’émission avant rejet au réseau public des eaux usées.

Si un prétraitement est nécessaire, une canalisation dédiée doit acheminer uniquement les 
eaux concernées jusqu’à l’ouvrage de prétraitement. 

Les ouvrages de prétraitement sont dimensionnés en fonction du débit entrant, du temps 
nécessaire pour prétraiter les eaux et selon les normes en vigueur le cas échéant. Ces 
dispositifs doivent être installés au plus près de la source de pollution.

Par exemple, les ouvrages de prétraitement ci-dessous sont préconisés dans le cas des rejets 
d’eaux usées suivants :

Activité Rejets Polluants 
à maitriser

Prétraitement

Activités de restauration, 
qu’il s’agisse de restaurants 
traditionnels, de self-
services ou d’établissements 
proposant des plats à 
emporter  (Concerne 
également les cuisines 
collectives ou d’entreprise, 
les restaurants rapides, 
traiteurs, charcuteries,…)

Eaux de lavage 
(eaux grasses issues 
des éviers, des 
machines à laver, 
des siphons de sol 
de la cuisine et de la 
plonge…)

Graisses (SEh), 
DCO, DBO5, 
MES, ph, T°C

Séparateur à graisses

Eaux de lavage 
issues des épluches 
de légumes

Matière en 
suspension 
(fécules)

Séparateur à fécules

Activités de type Laverie, 
nettoyage à sec des 
vêtements, dégraissage des 
vêtements

Eaux de nettoyage 
issues des machines 
à laver traditionnels 
à l’eau

ph (produits 
nettoyant), 
matières en 
suspension 
(peluches), T°C 
élevée

Décantation

Dégrillage

Dispositif de refroidissement 
ou tout autre solution de 
prétraitement existant

Eaux de contact 
issues des machines 
de nettoyage à sec

Solvant Double séparateur à solvant 
de façon à garantir aucun 
rejet de solvant

Laboratoire d’analyses 
médicales

Eaux de nettoyage 
du matériel de 
laboratoire et des 
ustensiles

Effluents 
chimiques et 
biologiques

Désinfection

Décantation

Neutralisation ou tout autre 
solution de prétraitement 
existant

Effluents 
radioactifs 
dont la 
période de 
décroissance 
est inférieure à 
71 jours

Cuve de décroissance 
de façon à respecter une 
radioactivité maximum de 
7 bq/l à chaque vidange 
de cuves

Cabinet dentaire Effluents liquides 
contenant 
des résidus 
d’amalgames 
dentaires

Mercure Séparateur d’amalgame 
de façon à retenir 95 % 
au moins, en poids, de 
l’amalgame contenu dans 
les eaux usées 

Cette liste n’est pas exhaustive. 
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L’exploitant doit communiquer et tenir à la disposition du gestionnaire du service public des 
eaux usées les informations techniques des ouvrages de prétraitement.

4) Mise en place d’autres ouvrages

Le gestionnaire du service public des eaux usées se réserve le droit de demander tout 
autre ouvrage nécessaire pour respecter les valeurs limites d’émission et les débits de rejet 
imposés.

5) Mise en place d’autosurveillance

En règle générale, il n’est pas demandé de réaliser des analyses d’eau et des mesures de 
débit si les ouvrages de prétraitement garantissent le respect des valeurs limites d’émission.

Le gestionnaire du service public des eaux usées se réserve le droit de demander une 
autosurveillance notamment lorsque le débit de rejet est limité.

Dans tous les cas, les regards sont accessibles et aménagés pour permettre un prélèvement 
aisé d’échantillons d’eau et l’installation de dispositif de mesure de débit.

6) Obligation d’entretien et d’étalonnage

Tous les ouvrages d’eaux usées imposés à l’établissement doivent être surveillés, exploités 
et entretenus de façon à ne pas entraîner de dysfonctionnement et à respecter les valeurs 
limites d’émission et débits de rejet imposés.

En particulier, les dispositifs de mesure et de prélèvement devront être étalonnés selon les 
normes en vigueur afin d’assurer la fiabilité des résultats.

7) Gestion des déchets

Les déchets produits par l’Établissement doivent être collectés et éliminés par un prestataire 
compétent.

Les déchets dangereux et gras doivent être stockés dans des récipients étanches et adaptés 
(caisse palette, fût, bidon), à l’abri de la pluie et sur un sol étanche. Ces stockages doivent être 
éloignés des réseaux d’eaux afin d’éviter tout dispersement des substances dangereuses en 
cas d’égouttures ou déversements accidentels.

La traçabilité d’enlèvement et d’élimination de ces déchets doit être assurée à l’aide d’un 
Bordereau de Suivis de Déchet Dangereux (BSDD) ou attestations qui doivent être conservés 
dans l’entreprise pendant au moins cinq ans.

8) Déversements accidentels et égouttures

Les produits et déchets dangereux, notamment liquides, doivent être stockés et manipulés 
de façon à éviter tout dispersement des substances dangereuses dans le réseau 
d’assainissement et le milieu naturel en cas d’égouttures ou déversements accidentels (à l’abri 
de la pluie, éloignés des équipements permettant le rejet dans les réseaux assainissement 
et si besoin sur rétention).

Le gestionnaire du service public des eaux usées se réserve le droit de demander la mise en 
place d’ouvrages nécessaires pour limiter le risque de déversement accidentel (tel que des 
obturateurs).

De plus, il peut être demandé à l’établissement de mettre en place une procédure de gestion 
des déversements accidentels.

9) Obligation d’alerte et d’information

L’exploitant devra alerter immédiatement le service d’astreinte (24h/24, 7jours/7) du 
gestionnaire du service public des eaux usées notamment en cas de rejet accidentel dans 
les réseaux d’assainissement de produits/déchets dangereux ou susceptibles de provoquer 
des dégagements gazeux :

Astreinte du S.I.A.R.P. - Téléphone : 06.08.04.85.44 ou 06.77.53.64.05
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Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation aux 
installations, aux modes d’exploitation, et de nature à entraîner un changement notable 
dans les conditions et les caractéristiques de rejet des effluents, doit être portée, avant sa 
réalisation, à la connaissance du gestionnaire du service public des eaux usées, qui peut 
exiger une nouvelle demande de raccordement.

L’exploitant devra aussi informer le gestionnaire du service public des eaux usées en cas 
changement d’exploitant ou de cessation d’activité

10) Documents

L’exploitant doit tenir à disposition du gestionnaire du service public des eaux usées tous 
documents relatifs aux installations privatives d’eaux usées et pluviales ou à la gestion des 
déchets (notamment plans des réseaux et des bâtiments, documentations techniques des 
ouvrages de prétraitement, justificatifs attestant le bon état d’entretien de ces installations, 
justificatifs d’élimination des déchets issus des opérations de vidange). 

11) Contrat de déversement

En fonction de la nature de l’activité et des rejets de l’établissement, le gestionnaire du 
service public des eaux usées peut être amené à demander à l’établissement la signature 
d’un contrat de déversement. Ce dernier précise les modalités techniques, administratives 
et financières liées au rejet d’eaux usées assimilées domestiques. Ces modalités viennent 
compléter les dispositions réglementaires, ainsi que celles du règlement d’assainissement et 
de la présente annexe.  


